
Un seul péage entier sera demandé par
jour pour la même voiture, &c.

Exceptions.
Les Commissaires pourront commuer les

péages.
Pourront les donner à bail par encan.
Pouvoirs du Grand-Voyer, &c. quand de-

viendront confiés aux Commissaires,
par rapport au dit chemin.

Les travaux voulus par la Loi sur le che-
min seront commués, et les deniers de
commutation payés aux Commissaires.

Les Commissaires ne seront pas tenus
aux clôtures.

Pourront établir et louer une traverse
entre Montréal et Longueil.

Et avec l'approbation du Gouverneur, ac-
quérir des propriétés à cet effet.

Taux de traverse.
Ces taux pourront être commués.
Pénalité contre quiconque endommagera

aucun ouvrage ou propriété relative à
la traverse.

Indemnité à ceux qui souffriront des dom-
mages par l'établissement de la tra-
verse.

Pénalité pour dommage aux ouvrages.
pour obstruer le chemin.
pour éluder les péages.
pour aider les autres à ce faire.

Pénalités n'excédant pas 40s., comment
recouvrées et comment il en sera dis-
posé.

Les contrevenans passibles en outre de
dommages.

Certaines personnes seront témoins com-
pétens.

Les Commissaires ou leurs employés ne.
seront intéressés dans aucun contrat
relatif au chemin.

Pourtont emprunter £15,000.
Pourront émettre des Débentures.
Il est pourvu au paiement des intérêts.
Ils pourront emprunter d'autres sommes
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